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Annexe 1
DISPOSITION ADDITIONNELLE RELATIVE À LA DÉFINITION

DES AUTOMOBILES ET DES CYCLES
Les cycles pourvus d'un moteur auxiliaire thermique d'une cylindrée

lnaximum de 50 cm" (3,05 cu. in.) ne sont pas considérés comme des auto-rnobiles, à condition qu'ils conservent toutes les caractéristiques normales
des cycles quant à leur structure.

Annexe 2

PRIORITÉ
1. Lorsque deux véhicules s'approchent simultanément d'une intersection

'e routes par des routes dont l'une ne jouit pas de la priorité sur l'autre,
le véhicule venant par la gauche dans les pays où le sens de la circulation
et à droite, par la droite dans les pays où le sens de la circulation est à
gauche, est tenu de céder le passage à l'autre véhicule.

2. La priorité est toutefois réservée à l'égard des tramways et des trainssur route.

Annexe 3

NUMÉRO D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES
EN CIRCULATION INTERNATIONALE

1. Le numéro d'immatriculation de tout véhicule doit être composé,chit de chiffres, soit de chiffres et de lettres. Les chiffres doivent être desiffres arabes, tels qu'ils sont en usage dans les documents des Nations Unies;
lettres doivent être en caractère latins. Il est toutefois permis d'employerautres chiffres et caractères, mais en pareil cas, les mentions doivent êtrepétées dans les chiffres et les caractères visés ci-dessus:
2. Le numéro doit être lisible de jour par temps clair à une distance

20 m (65 pieds).
3. Dans le cas où le numéro d'immatriculation est apposé sur une plaque

et cale, cette plaque doit être fixée dans une position sensiblement verticale
erpendiculairement au plan longitudinal de symétrie du véhicule lui-même.

lit que le numéro est fixé ou peint sur le véhicule lui-même, il faut que ce
sur une surface verticale ou sensiblement verticale de la face arrière du

hicule.
4. Le numéro d'immatriculation arrière doit être éclairé ainsi qu'il est
crit à l'annexe 6.

Annexe 4

SIGNE DISTINCTIF DES VÉHICULES
EN CIRCULATION INTERNATIONALE

at1. Le signe distinctif doit être composé d'une à trois lettres en caractères
(3,1 Majuscules. Les lettres ont au minimum une hauteur de 80 mm

l pouces) et leurs traits une épaisseur d'au moins 10 mm (10,4 pouce).lettres sont peintes en noir sur un fond blanc de forme elliptique dont
Principal est horizontal.

Co1t2, si le signe distinctif comporte trois lettres, les dimensions de l'ellipse
de hau noins de 240 mm (9,4 pouces) de largeur sur 145 mm (5,7 pouces)
4 hlaauteur. Ces dimensions peuvent être réduites à 175 mm (6,9 pouces)

aroreur et 115 mm (4,5 pouces) de hauteur si le signe comporte moins de
lettres.

p c qui concerne les signes distinctifs des motocycles, les dimensions
d pse, que le signe comporte une, deux ou trois lettres, peuvent être

"tem. à 175 mm (6,9 pouces) de largeur et 115 mm (4,5 pouces) de


